
Soc ié té  e t  Cu l tu re 7
Vendredi 19 Octobre 2018

• Exposés à l’amiante
Un hôpital public
condamnéLa cour d'appel de Besan-çon (France) a condamné,hier, le Centre hospitalierrégional universitaire(CHRU) de la ville pourmise en danger délibéréede la vie de plusieurs di-zaines d'agents exposés àl'amiante sciemment du-rant plus de quatre ans,d'avril 2009 à juin 2013. Lacour d'appel a confirmé lacondamnation du CHRU entant que personne morale à40 000 euros (environ 26millions de francs CFA)avec sursis, une peineconforme aux réquisitions.L'avocat du CHRU, MePierre-Yves Fouré, a d'oreset déjà annoncé son inten-tion de se pourvoir en cas-sation. La présenced'amiante à l'hôpital JeanMinjoz avait été clairementétablie en 2006 et des tra-vaux de désamiantage ontdébuté en 2009. En 2011,un rapport de l'Inspectiondu travail avait déjà concluà une "mise en danger déli-
bérée de la vie d'autrui".• Musique
Tiken Jah Fakoly retrouve
les vibrations africaines"Retrouver les vibes afri-cains", c'est le souhait de lastar ivoirienne du reggae,Tiken Jah Fakoly, qui a réaf-firmé son "panafricanisme"en enregistrant son nouvelalbum dans le studio flam-bant neuf qu'il vient d'ins-taller dans le quartierpopulaire de Yopougon àAbidjan. Une démarchemusicale "panafricaniste":Tiken, qui vit entre le Maliet la Côte d'Ivoire sanscompter ses tournées euro-péennes, a investi à Abid-jan, créant dans le mêmeimmeuble que le studio,une radio "Radio libre Fa-koly" et des salles de répéti-tion. Il ambitionne aussi demonter la première biblio-thèque reggae d'Afrique."Mes deux premiers albums
ont été enregistrés ici avec
des musiciens ivoiriens et
après j'ai fait la Jamaïque
quatre fois, la France une
fois, l'Angleterre une fois...
J'ai envie de retrouver le son
reggae africain, c'est vrai-
ment un choix artistique",explique le chanteur, âgé de50 ans, dreadlocks et re-gard toujours perçant.• Patrimoine
Montmartre résiste tant
bien que malDouze millions de visiteurspar an, des loyers qui flam-bent, des peintres victimesde la concurrence chi-noise... Le quartier deMontmartre, à Paris, tentede sauver ce qui peut en-core l'être face au tourismede masse et aux souvenirsde pacotille. Dans la sallebasse et sombre, les tou-ristes russes, canadiens,australiens et parfois fran-çais écoutent religieuse-ment des chansonnierségrener le répertoire clas-sique. "Alouette, gentille
alouette" suit "Comme de
bien entendu".

Ici et ailleurs

Rassemblés par F.S.L.

LES nouveaux magistratsnommés à la Cour d'appeljudiciaire de Libreville sontentrés en fonction hier.C'était au cours d'une au-dience à la salle d'apparatdu Palais de justice de Li-breville dont la solennité aété rehaussée par la pré-sence du ministre d'Etat,ministre de la Justice,Garde des Sceaux, chargédes Droits humains, Ed-gard Anicet MboumbouMiyakou.Le premier président de laCour d'Appel de Libreville,Paulette Akolly, voit encette cérémonie d'installa-tion (qui marquait aussi larentrée 2018-2019 de lajuridiction) « le prototype
de la continuité du service
public », en ce que « les
hommes passent, mais les
institutions restent ». Aunombre des magistrats ins-tallés, on note surtout leprocureur général près laCour d'appel, Marie-Blanche Boubendje Ngon-det épse Mbambiri, lesavocats généraux MmeNgouba Guyckambanga etSteeve Ndong EssameNdong, mais également le

substitut général près la-dite cour, Mikolo BoungouDick Fabrice ; les prési-dents de chambre OlgaÉlisa Ikoumbanguia Nfou-rou et Guy-Roger Nzamba,et les conseillers Domi-nique Oliba Vinga, LandryMogoula Mamadou etChrist Noël MangonoMambili.Des magistrats chevronnéset nantis d'une grande ex-périence professionnelle,en témoigne la lecture deleurs biographies respec-tives. « Oui, une belle pro-
motion car, la Cour d'appel
est le second degré de juge-
ment, et y accéder est une

preuve de votre talent, de
votre professionnalisme
dans la chose judiciaire »,s'est réjoui le premier pré-sident de la Cour d'appel.Qui devait s'appesantir surle fait que « magistrats et
greffiers doivent s'efforcer à
toujours rendre une justice
rapide, équitable et juste ».D'ailleurs, Mme PauletteAkolly a fait fort de s'inter-roger sur « les relations qui
animent les justiciables au
nom duquel la justice est
rendue et les juges ». Se fo-calisant sur la probléma-tique du « comment
ramener le justiciable gabo-
nais à aimer sa justice? »,

elle en fait le postulat selonlequel « beaucoup de justi-
ciables se sont depuis
quelques années fait une
idée négative de leur jus-
tice ».Toutefois, fait-elle remar-quer, « la justice est la base
de la société, le jugement
constitue l'ordre de la so-
ciété. Or, le jugement est
l'application de la justice ».Et d'ajouter aussitôt que
« le juge rend sa décision
sur la base des textes de lois
votés à l'Assemblée natio-
nale par des députés élus
par le justiciable gabonais,
qui est la base de la so-
ciété.» Mais elle devait indi-

quer que « le juge,
lorsqu'un justiciable se
trouve devant lui, doit tou-
jours se rappeler qu'il rend
la justice au nom de ce der-
nier. Alors ni mépris, ni ar-
rogance, ni injures, ni
intimidations ne doivent ra-
baisser le justiciable. »Auparavant et dans lemême esprit, le procureurgénéral Marie-BlancheBoubendje Ngondet épseMbambiri a reconnu lacomplexité et la sensibilitéde sa nouvelle charge quiimpose disponibilité, dili-gence, pondération, sa-gesse et humilité. Mais,pour l'occasion, elle avoulu circonscrire son pro-pos à l'invite à une collabo-ration franche et sincère,tant avec la Chancelleriequ'avec les autres pans dela juridiction placés sousson action : collaborateursdu parquet général, procu-reur de la République, offi-ciers de police judiciaire. D'autres maillons impor-tants dans le fonctionne-ment de la justice n'étaientpas en reste : avocats, huis-siers, notaires, syndics...avec lesquels le parquet gé-néral entend nouer dessynergies dynamiquespour bien accomplir samission.

Rendre une justice rapide, équitable et juste
Justice/Installation des magistrats de la Cour d'appel judiciaire de Libreville, hier

EN
Libreville/Gabon

"ME Norbert Issialh, bâton-
nier intérimaire, est invité à
poursuivre ses missions par
la convocation de l'assem-
blée générale élective du
bâtonnier du Gabon et des
membres du Conseil de l'or-
dre des avocats". C'est l'es-sentiel de la décisionrendue, hier, à Libreville,par Andréa Apoungo, pré-sidente de Chambre, jugede référé au Conseil d'Etat.Celle-ci a été prise suite à larequête de Me GilbertErangah, avocat au bar-reau, de reporter à deuxmois, l'élection du bâton-nier du Gabon. Entendu lundi dernier parle juge de référé, Me Eran-gah dénonçait  la mauvaiseorganisation de l'assem- blée  générale qui devraitse tenir le 13 octobre der- nier et dit n'avoir jamaisreçu de lettre de convoca- tion à participer à unequelconque élection. Il a

donc sollicité du Conseild'Etat, le report de l'assem-blée générale élective pro-grammée samedi dernier. Pour sa défense, Me Nor-bert Issialh, ne reconnais-sant pas les faits qui luiétaient reprochés, a fait sa-voir à la Cour que «des cor-
respondances déclinant les
informations relatives à
l'élection avaient été en-
voyées à l'ensemble des avo-
cats. » Après l'audition des deuxparties, le Conseil d'Etat atranché l'affaire qui para-lyse les activités au sein dubarreau du Gabon. La déci-sion finale est claire : la re-quête de Me Erangah estrejetée et Me Norbert Is-sialh devra reprogrammerde toute urgence l'électionattendue par les avocatsqui, depuis plus de sixmois, n'ont toujours pasd'organe dirigeant.

A Me Issialh de décider d'une nouvelle date
Élection au barreau du Gabon

Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

Il revient au bâtonnier intérimaire de fixer une nouvelle date des élections du
Conseil de l'ordre des avocats.
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Au nombre des magistrats installés, Marie-Blanche Boubendje
Ngondet Mbambiri, procureur général près la Cour d'appel.
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La présidente de la Cour d'Appel, Mme Paulette Akoly, lors de son
discours de circonstance.
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Le ministre d'Etat à la Justice, Edgard Anicet Mboumbou Miyakou, posant avec la
famille des magistrats de la Cour d'appel judiciaire de Libreville.
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